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Les propositions des 19 fŽdŽrations  
et 25 400 associations membres de la COFAC  

 
 
Le monde associatif culturel, organisŽ autour de ses coordinations et fŽdŽrations : 
 

DŽnon•ant une crise de sens de lÕaction culturelle publique 
  Demande lÕapplication de la dŽclaration universelle sur la diversitŽ culturelle adoptŽe ˆ lÕunanimitŽ 

des parlementaires de tous bords et le respect des engagements internationaux de la France qui dŽfendent 
le principe de lÕŽgale dignitŽ des cultures. 

  Interroge le gouvernement et les parlementaires sur la compŽtence culturelle de lÕEtat en 
terme dÕamŽnagement, de rŽgulation, de pŽrŽquation nationale, de rŽŽquilibrage, de protection, de 
valorisation et dÕimpulsion. 

 
  

Conscient dÕune nŽcessaire rŽforme de lÕEtat 
  Est favorable ˆ une RŽforme de lÕEtat et propose la RGPPP ou la RG3P (RŽvision GŽnŽrale 

des Politiques Publiques avec les Partenaires). 

  Alerte dans le m•me temps le Premier Ministre sur la fa•on dont est mise en Ïuvre la 
RŽvision GŽnŽrale des Politiques Publiques au Minist•re de la Culture, sans concertation, 
sans mŽthode, sans transparence, sans calendrier connu et dŽbattu collectivement.  
Cette interpellation se fait en Žtroite concertation avec la ConfŽrence Permanente des Coordinations 
Associatives (CPCA) et les autres coordinations sectorielles. 

  Interroge les parlementaires qui ont votŽ un budget 2008 en contradiction avec les 
orientations du PrŽsident de la RŽpublique et dŽnonce le mauvais usage que le minist•re de 
la culture fait de la LOLF, en refusant toute forme de co-construction des finalitŽs, des objectifs, 
des programmes dÕaction et dÕŽvaluation, comme si rien nÕavait changŽ depuis 1959. 

 
 

Prenant acte dÕune rŽforme de lÕadministration culturelle 
  Propose quÕˆ tous les niveaux (Minist•res, DRACÉ), les associations soient dorŽnavant 

consultŽes, entendues et considŽrŽes comme des partenaires, tout comme devraient lÕ•tre 
davantage les collectivitŽs territoriales et les reprŽsentants des artistes. 

  Propose que, dans le cadre de la rŽorganisation du Minist•re de la Culture, un rŽfŽrent 
associatif, animant une commission mixte permanente - composŽe de reprŽsentants de lÕEtat et des 
associations - soit nommŽ dans chaque direction. 

 
 

Souhaitant quÕune concertation avec tous les acteurs de la culture soit mise en place 
  Est mobilisŽ durablement jusquÕˆ ce quÕil soit consultŽ et entendu. 

La mobilisation des associations culturelles nÕest pas quÕune crise passag•re, m•me si elle est 
renforcŽe par un budget 2008 compl•tement destructeur pour lÕaction des associations aux diffŽrents 
niveaux de territoire. La COFAC met en place un plan dÕaction et de mobilisation de ses membres au 
niveau national et sur lÕensemble du territoire, concertŽ avec lÕUFISC, les fŽdŽrations dÕŽducation 
populaire, lÕensemble des acteurs de proximitŽÉ 

  Interpelle les reprŽsentants dÕŽlus locaux 
LÕEtat ne souhaite plus intervenir sur des Ç micro-rŽalisations localesÈ (toutes rŽalisations hors institutions)  
et souhaite que les collectivitŽs locales les financent pleinement. QuÕen pensent les Žlus locaux ? 

  Alerte lÕopinion et les mŽdias sur les consŽquences, sur la qualitŽ de vie des populations,  
de la chute spectaculaire du budget 2008 et des budgets ˆ venir. 
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Argument 1 :  
Le grand malentendu  :  

il nÕy a pas de vie culturelle sans les associations  ! 
 
 

204 800 associations culturelles 1 
18.6 % des associations ; Une croissance forte (+ 5,1% par an). 

4,3 millions dÕadhŽrents1 ; Une moyenne de 14 bŽnŽvoles par association. 
 

Sur tous les territoires, dans tous les dŽpartements, dans toutes les communes, petites ou grandes, dans les 
villes, dans les villages, dans les quartiers en mŽtropole et dans les DOM-TOMÉ  
Une forte prŽsence dans les milieux ruraux et les quartiers urbains dits sensibles. 
 

Plus de 20 millions de fran•ais concernŽs2 (un tiers de la population) 
= deux ˆ trois fois plus que les institutions subventionnŽes et conventionnŽes 2. 

 

Elles sÕadressent ˆ toutes les catŽgories socio-professionnelles, ˆ tous les ‰ges de la vie (de la petite enfance 
aux personnes ‰gŽes), aux populations dŽfavorisŽes gŽographiquement ou socialement, aux populations qui 
pour diverses raisons ne peuvent plus se dŽplacer, aux personnes en situation de handicap. 
 

Un budget annuel cumulŽ de 5.54 milliards dÕEuros 1  
= 7 fois le chiffres dÕaffaires de lÕindustrie du DISQUE3 

Le poids Žconomique du secteur augmente de 2,5 % par an. 
 

31 400 associations culturelles employeuses  
405 000 contrats de travail, 83 700 emplois en Žquivalent temps plein4 

= le nombre de salariŽs dans la rŽgion Corse5 
 

Des professionnels au service de plus de 20 millions de fran•ais. Les associations culturelles font vivre et 
travailler la majoritŽ des artistes de toutes les esthŽtiques et de tous les mŽtiers. Elles crŽent de lÕemploi de 
proximitŽ sur tous les territoires. 
 

Une Žconomie sociale et solidaire de proximitŽ,  
qui profite ˆ tous et qui est non dŽlocalisable.  

 
Ç Nous employons 17 salariŽs, dans un village de 80 habitants, sans industrie6 È. 
Des syndicats de lÕEconomie Sociale encore peu ŽcoutŽs et conviŽs.  
 

2,2 millions de bŽnŽvoles  
Ces associations tirent 36%7 de leur richesse dÕune ressource non-monŽtaire inestimable. 

259 millions dÕheures de bŽnŽvolat1 qui crŽent une richesse de 3,1 milliards dÕEuros7 

au service de la culture, du lien social et de lÕintŽr•t gŽnŽral. 
 

                                                
1 Enquête « L’état des associations, le paysage associatif français et ses évolution »s, CNRS-laboratoire Matisse, Viviane 

TCHERNONOG, novembre 2007 http://matisse.univ-paris1.fr/fr/article.php3?id_article=204 
2 Sources Département des Etudes et des Statistiques (Ministère de la Culture et de la Communication) 
 
3 Sources Insee et Syndicat national de l’édition phonographique en 2006, chiffres 2006 portant sur les CD et DVD musicaux. Ou l’équivalent du 

Chiffre d’Affaires de l’administration de biens immobiliers ou 35 % du CA de l’hôtellerie.  
4 Enquête « L’état des associations, le paysage associatif français et ses évolution »s, CNRS-laboratoire Matisse, Viviane TCHERNONOG, 

novembre 2007 http://matisse.univ-paris1.fr/fr/article.php3?id_article=204 complétée par le Panorama de l’emploi dans les lÕemploi dans les associations 
culturelles, Opale Cnar-Culture, nov.2007 http://www.culture-proximite.org/article.php3?id_article=203 

5 Sources Insee http://www.insee.fr/fr/ffc/chifcle_fiche.asp?ref_id=CMRSOS03139&tab_id=479 
6 Etude Cofac sur les impacts des associations culturelles et de communication sur la société, janv. 2007 

http://www.cofac.asso.fr/article.php3?id_article=42 
7 Petite explication du mode de calcul. Le nombre de bénévoles et d’heures de bénévolat est tiré de l’étude CNRS-Laboratoire citée en notes 1 et 4. Nous avons 

valorisé 259 millions d’heures de bénévolat par 12 € (110% du SMIC) ce qui valorise la richesse des associations culturelles à 3,1 milliards d’euros. Ce chiffre 
est ajouté au budget consolidé des associations culturelles (5,54 milliards) ce qui donne un budget consolidé incluant le bénévolat de 8,64 milliards d’Euros. Le 
bénévolat représente 36% de ce budget. 
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Argument 2  :  
204 800 associations transmettent, crŽent, rŽnovent  

et inventent en permanence la culture vivante du pays  
 
 
 
La danse contemporaine, le thŽ‰tre de rue, les musiques actuelles (rock, mŽtal, reggae, rap, chanson 
fran•aiseÉ), le cirque de crŽation, le hip-hop et autres musiques, les danses et cultures urbaines, le graffiti, 
le cinŽma dÕanimation, la culture du happeningÉ 
  O• se sont diffusŽs et enrichis ces mouvements artistiques ? 
 
 
Les ŽvŽnements emblŽmatiques des festivals dÕAvignon, des Vieilles Charrues, du Rock dans tous ses Etats, 
des ChoraliesÉ 
  Que seraient-ils devenus sans lÕimpulsion ou le soutien de bŽnŽvoles et 

dÕassociations ? 
 
 
Les musiques et danses traditionnelles. 
  Comment auraient-elles pu se transmettre et Žvoluer ?  
 
 
LÕŽducation et lÕhistoire de lÕArt 
  Qui organise la majoritŽ des visites et confŽrences sur les musŽes ? 
 
 
LÕapprentissage dÕun instrument ˆ vent. 
  O• se fait-il majoritairement ? 
 
 
La promotion et la sauvegarde du patrimoine. 
  Qui la soutient et la dŽfend ? 
 
 
Le musicien-intervenant ˆ lÕŽcole. 
  Comment ce mŽtier est-il nŽ ? 
 
 
 

 
Que serait la vie sans les associations culturelles  ? 
 
Que serait la culture sans les associations culturelles  ? 
 
Quels responsables politiques peuvent imaginer une politique 
culturelle qui ne soit pas co -cons truite avec les associations 
culturelles  ? 
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Argument 3  :  
La vie associative culturelle contribue  

ˆ un dŽveloppement Žconomique soutenable de nos sociŽtŽs  
 
 
Constat :  La richesse, lÕexpertise et la crŽativitŽ de la vie associative culturelle 

ne vont pas de soi. Il nous faut rŽhabiliter sa valeur. 
 

Selon une Žtude de la commission europŽenne 8 : 
 
 Sur le terrain Žconomique, le secteur associatif culturel est performant8 : 

Ç Le secteur culturel et crŽatif est un secteur de croissance qui se dŽveloppe plus rapidement que le 
reste de lÕŽconomie9. La m•me constatation sÕapplique ˆ lÕemploi culturel. È 

 

 Le secteur culturel et crŽatif a en outre de nombreux impacts socio-
Žconomiques indirects : Ç La culture permet dÕaider les villes et les rŽgions ˆ attirer les 
investissements, les talents crŽatifs et le tourisme. È 

 

 La France est particuli•rement bien positionnŽe :  
 CÕest le pays de lÕUnion EuropŽenne o• la contribution du secteur culturel et crŽatif ˆ lÕensemble de 

lÕŽconomie est la plus forte (3,4%). 
 

 Le rapport montre Žgalement combien la culture et la crŽativitŽ, Ç quand elles sont 
utilisŽes dans un objectif social, contribuent au dŽveloppement soutenable de nos sociŽtŽs : IntŽgration 
sociale, cohŽsion sociale, diversitŽ culturelle, renforcement de compŽtences de publics exclusÉ È 
En France, ce sont naturellement les associations culturelles qui jouent ce r™le, les entreprises culturelles du 
secteur marchand privilŽgiant plut™t la production de contenus. 

 
 

LÕŽtude COFAC aborde les autres impacts des associations de culture  
sur la sociŽtŽ 10 : 
 
  Les associations culturelles contribuent ˆ la dŽmocratie culturelle 
 

  Les associations culturelles contribuent au dŽveloppement de la personne 
 

  Les associations culturelles contribuent au dŽveloppement du lien social et de la citoyennetŽ 
 

 Les associations culturelles actrices de lÕamŽnagement, de la valorisation et de la  
cohŽsion des territoires 

 

 Les associations concourent au dŽveloppement des secteurs culturels 
 

  Les associations facteurs de dŽveloppement Žconomique. 
La COFAC compl•te cette Žtude ˆ travers un Žtat des lieux sur lÕŽducation culturelle et artistique en 
cours de rŽalisation. 

 
 

 
                                                
8 Etude 2006 commanditée par la Commission Européenne sur l’économie de la culture en Europe. L’économie de la culture en Europe. 

KEA European Affairs, Media Group (Turku School of Economics) et MKW Wirtschaftsforschung GmbH. 
http://ec.europa.eu/culture/eac/sources_info/studies/economy_fr.html 

9 L’étude démontre que la croissance du secteur culturel et créatif en 1999-2003 a été de 12,3% plus élevée que la croissance du reste de 
l’économie. 

10 Etude Cofac sur les impacts des associations culturelles et de communication sur la société, janv. 2007 
http://www.cofac.asso.fr/article.php3?id_article=42 

 



 6 

Argument 4 :  
Les associations culturelles sont lŽgitimes ˆ co -construire  

les politiques culturelles dans le respect des engagements 
internationaux de la France sur la diversitŽ culturelle  

 
 
ConsidŽrant quÕaucune catŽgorie - quÕelle soit Žlective ou administrative - 
nÕest dŽpositaire de lÕintŽr•t gŽnŽral.   
La notion dÕintŽr•t gŽnŽral nÕest lÕapanage de personne. Et avant tout, elle ne se dŽcr•te pas au nom de 
tous, sans consultation. 

 
 
ConsidŽrant quÕaucune catŽgorie - m•me Žlective, administrative, 
m•me cultivŽe - nÕest dŽpositaire du beau, du juste et du bon gožt,  
en particulier dans le domaine artistique et culturel.  
Les associations culturelles sÕhonorent dÕ•tre sur le terrain, au plus proche de la population. Sans pour 
autant tourner le dos ˆ une posture dÕexigence artistique, de crŽation et de renouvellement, elles formulent 
Žgalement dÕautres crit•res dÕexigence et de qualitŽ au premier rang desquels figurent la qualitŽ de vie, le lien 
social et le vivre ensemble.  

 
 
ConsidŽrant que les engagements internationaux de la France sur la 
diversitŽ culturelle, adoptŽs ˆ lÕunanimitŽ des parlementaires de tous 
bor ds, ne sont pas respectŽs 11

 .  
  Ç Toute personne doit pouvoir participer ˆ la vie culturelle de son choix et exercer ses propres 

pratiques culturelles. È 
 La politique culturelle doit garantir ˆ la personne dÕ•tre pleinement considŽrŽe dans sa dignitŽ. Elle 

doit lui garantir ses Ç droits culturels È Ç qui font partie intŽgrante des droits de lÕhomme È, comme le 
rappelle la dŽclaration de Fribourg. 

 Les politiques culturelles ont continuŽ dÕaffirmer le primat de la Ç dŽmocratisation de la culture È. Le sens et 
la valeur culturels continuent dÕ•tre donnŽs exclusivement par les institutions, alors que la dŽclaration induit 
que la politique culturelle est le rŽsultat dÕune co-construction avec les personnes. 

 
 

ConsidŽrant que lÕapport humain et financier des  associations culturelles 
ˆ la culture de notre pays est supŽrieur ˆ lÕapport humain et financier de 
lÕEtat ˆ la culture  

Contre les idŽes re•uesÉ Un financement majoritairement privŽ : 

 60% des ressources des associations culturelles sont privŽes, soit 38% de recettes dÕactivitŽ, 
17% de cotisations, 5% de dons et mŽcŽnat. Et cÕest sans valoriser financi•rement le bŽnŽvolatÉ 

 40% de subventions publiques. 
67% du financement public provient de la commune, 24% des Conseils GŽnŽraux, 6% des rŽgions,  
5% de lÕEtat. 

                                                
11 « Déclaration universelle de l’UNESCO sur la diversité culturelle » http://www.unesco.org/bpi/fre/unescopresse/2001/01-
120f.shtml - "Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles" adoptée par 
l'Assemblée Nationale le 8 juin 2006, par le Sénat le 27 juin 2006, promulgée par le Président de la République, publiée au 
journal officiel et entrée en vigueur le 18 mars 2007. 
http://portal.unesco.org/culture/fr/ev.php-URL_ID=29388&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html 
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Petite explication du tableau de comparaison des dŽpenses associations - pouvoirs publics : 
- Chiffres extraits dÕune Žtude du DŽpartement des Etudes et Statistiques du Minist•re de la Culture et de lÕŽtude CNRS-

Matisse citŽe plus haut. 
- On estime que les associations ont globalement leurs comptes de rŽsultat ŽquilibrŽs. 
- Les dŽpenses des associations sont calculŽes ainsi : budget cumulŽ des associations (5,54 milliards) multipliŽ par 0,6 

(financement privŽ, non-prise en compte du financement public) et valorisation du bŽnŽvolat (cf note 7) 

Mod•le de financement des associations culturelles  
Etude CNRS-Matisse de novembre 2007  

Comparaison des dŽpenses associations - pouvoirs publics  
(en milliars d'  euros) 

DŽpenses de l' Etat 
Mission culture 2002 

DŽpenses des collectivitŽs territoriales 
Culture 2002 

DŽpenses des associations culturelles 
liŽes ˆ leurs ressources propres  

(avec valorisation du bŽnŽvolat, hors 
dŽpenses liŽes ˆ un financement 

public) 
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Constat 1  :  Une contradiction flagrante et permanente entre les prioritŽs 
annoncŽes dans les confŽrences de presse, dans les lettres de 
mission, et les arbitrages financiers qui sont fait ensuite  

 
Dans sa lettre de mission ˆ la ministre de la Culture, le PrŽsident de la RŽpublique posait la 
transmission des savoirs et la dŽmocratisation culturelle comme une prioritŽ. 
 

• Ç Votre premi•re mission sera de mettre en Ïuvre lÕobjectif de dŽmocratisation culturelle. Echec de la 
dŽmocratisation culturelle. Notre politique culturelle est lÕune des moins redistributives. FinancŽe par 
lÕargent de tous, elle ne bŽnŽficie quÕ  ̂un tout petit nombre È. 

 Nous attendions donc une augmentation des crŽdits allouŽs. Non seulement, il nÕen est rien, 
mais le p™le budgŽtaire en question est en forte diminution et la dŽmocratisation appara”t 
comme la grande sacrifiŽe. 

Exemples au national : 
- Le poste Ç action en faveur de lÕacc•s ˆ la culture È baisse de pr•s de 18% (56 millions contre 68 millions en 2007). 
- Action culturelle ˆ lÕUniversitŽ = moins 50% 
- Gel systŽmatique de 6% pour presque toutes les fŽdŽrations et associations conventionnŽes. 
Exemples en rŽgion : 
- En Drac Poitou-Charentes, baisse drastique des crŽdits Òservices de mŽdiationÓpour l'annŽe 2008, de 160 000 ! ˆ 50 000! 

pour la ligne "mŽdiation arts contemporain". 
- Pour le Confort Moderne, dŽsengagement de lÕEtat des activitŽs de mŽdiation, de 15 000 ! ˆ 0 !. 

 Les DRAC ont re•u comme directive de cibler les aides sur les institutions et de ne plus 
subventionner les projets des associations, pourtant les plus proches des populations.  
Quel nom donner ˆ ce raisonnement ? 

 
• Ç Vous vous appuierez sur des intermŽdiaires compŽtents pour faire venir  ̂la culture des publics qui 

en sont aujourdÕhui tr•s ŽloignŽs È 
 Les professionnels de nos associations savent b‰tir avec les populations de vrais projets qui 

offrent ˆ chacun une meilleure ma”trise de son parcours culturel. Cette dynamique de projet va 
bien au delˆ de la simple consommation de spectaclesÉCes professionnels nÕont pas ŽtŽ 
conviŽs et entendus sur les concertations mises en Ïuvre rue de Valois (Entretiens de Valois, 
Rapport Gross sur lÕŽducation culturelle et artistiqueÉ) 

 
• Ç Vous rŽformerez  ̂ cette fin les conditions d'attribution des aides en crŽant des commissions 

indŽpendantes d'attribution associant des experts, des artistes et des reprŽsentants du public È 
 Les associations de spectateurs et dÕusagers de la culture (reprŽsentants du public) et nos experts 

nÕont pas ŽtŽ associŽs ˆ ces commissions indŽpendantes dÕattribution des aides. 
 A lÕinverse du PrŽsident, nous pensons que ce syst•me dÕexpertise ˆ lÕancienne est caduque 

compte tenu de la multiplicitŽ des expŽrimentations artistiques et culturelles. Nous 
revendiquons une vŽritable transparence sur les conditions dÕapprŽciation et exigeons quÕun 
travail sÕengage pour mettre en place des dispositifs dÕexpertises partagŽes.  

 
 

Constat 2  :  LÕEtat met en place des rŽformes et une politique culturelle sans 
les partenaires associatifs  

 

 
• Que signifie une RŽvision GŽnŽrale des Politiques Publiques circonscrite au seul pŽrim•tre du Minist•re de 

la Culture ? Sans la prise en compte du contexte de la dŽcentralisation ? Sans les partenaires territoriaux, sans les 
acteurs institutionnels, sans les reprŽsentants des artistes, les syndicats et sans les associations ? 

 
• Que signifient les Entretiens de Valois sans les partenaires associatifs ? 
 
• Que signifie une nouvelle annonce sur lÕEducation culturelle et artistique sans les acteurs associatifs ? 
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Cofac - Coordination des FŽdŽrations et Associations  
de Culture et de communication  

 
 

Composée de 19 fédérations nationales, regroupant elles-
mêmes 25 400 associations de culture et de communication, la 
COFAC est une organisation interdisciplinaire qui permet aux 
acteurs associatifs organisés de réfléchir ensemble et d’agir de 
manière concertée sur la place des associations, des amateurs, 
des bénévoles dans la co-construction des politiques 
culturelles. 
Tous les champs disciplinaires sont réunis au sein de la 
COFAC : spectacle vivant, patrimoine, cinéma, communication,  
arts plastiques, éducation artistique... 
 
Au sein du monde associatif organisé, la COFAC représente le 
secteur culturel. Elle est ainsi l’une des seize coordinations 
composant la CPCA (Conférence Permanente des 
Coordinations Associatives) et est nommée au C.N.V.A 
(Conseil National de la Vie Associative) par le Premier Ministre. 
 
La COFAC interroge également les politiques culturelles à 
l’échelle régionale, départementale et locale, suite à la 
constitution de Cofac Régionales. 
 
Les membres de la COFAC ont en commun la promotion d’une 
libre vie associative culturelle qui vise à développer des 
activités sans finalité lucrative, exprimant ainsi la participation 
de la société civile à la gestion de l’intérêt général et à la 
construction du vivre ensemble. 

 
 
  

Membres Adhérents : 
 
Ë Coeu r Jo ie 

Con fŽdŽra t io n  F ra n•a ise  
des B a t te r ies-Fa n fa res 

Con fŽdŽra t io n  des M a iso n s des 
Jeu nes et de la Cu l tu re de F rance 

Con fŽdŽra t io n  M u s ica le de F ra nce 

Con se i l  Na t io na l  des R a d io s A s soc ia t i ves 

E n fa nce et M u s iq ue 

FŽdŽra t io n  des A m is d u ThŽ‰ t re 
P op u la i re 

FŽdŽra t io n  des A ssoc ia t io n s de M u s iq ues 
et D a n ses Tra d i t i o n ne l les 

FŽdŽra t io n  des Eco m u sŽes et   
des M u sŽes de Soc iŽ tŽ 

FŽdŽra t io n  F ra n•a ise des Soc iŽ tŽs  
dÕA m is de M u sŽes 

FŽdŽra t io n  F ra n•a ise des M a iso n s  
des Jeu nes  et  de la  Cu l tu re 

FŽdŽra t io n  Na t io na le des A ssoc ia t io n s  
de Sa uvega rde des S i tes e t E n sem b les 
M o nu men ta ux 

FŽdŽra t io n  Na t io na le des CM R 

FŽdŽra t io n  Na t io na le des Co mp a g n ies  
de ThŽ‰ tre et dÕAn im a t io n 

FŽdŽra t io n  Na t io na le des Foyers R u ra ux 

FŽdŽra t io n  Sp o r t i ve e t Cu l tu re l l e de 
F ra nce 

L ig ue de LÕen seig nemen t 

U n io n des F a n fa res de F ra nce 

Ter r i t o i res et  C inŽm a 
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